
Commune de BAZOGES-EN-PAREDS
Membre de la communauté de communes du Pays de La Châtaigneraie

Arrondissement de Fontenay-le-Comte

Département de la Vendée

Région des Pays-de-la-Loire

PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL
SÉANCE DU VENDREDI 9 JANVIER 2026

                   
L’AN DEUX MILLE VINGT-SIX,  LE  9  DU MOIS  DE JANVIER,  À  VINGT HEURES,  LE  CONSEIL  MUNICIPAL DE LA 
COMMUNE  DE  BAZOGES  EN  PAREDS  DÛMENT  CONVOQUÉ  LE  5  JANVIER  2026,  S’EST  RÉUNI  EN  SESSION 
ORDINAIRE, À LA SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL, SOUS LA PRÉSIDENCE DE MADAME LELOT CHRISTINE, MAIRE.

Le secrétaire de séance : Benoist ROUAUD
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ÉLU
(7 avril 2024)

EN 
EXERCICE

PRÉSENT
(Signature)

ABSENT 
EXCUSE

ABSENT MANDATAIRE
(Signature)

AVRIL Jérôme Conseiller 
municipal

BRUSSEAU Laurence Conseillère 
municipale

CAILLEAUD Véronique 1ère adjointe

FRON Régis Conseiller 
municipal

Pouvoir  à  Emmanuel 
MAURIN

GABORIAU Emie Conseillère 
municipale

GERBAUD Pascal Conseiller 
municipal

JOUBERT Marion Conseillère 
municipale

LANNOY Sophie Conseillère 
municipale

LELOT Christine Maire

MACE Joëlle 3ème 
adjointe

MARSAUD Christia Conseillère 
municipale

MATHIVET Joël Conseiller 
municipal

MAURIN Emmanuel 2ème adjoint

PELTIER Cyrille Conseiller 
municipal

ROUAUD Benoist Conseiller 
municipal
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APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DES 28 
NOVEMBRE 2025 ET 16 DÉCEMBRE 2025
Après en avoir délibéré, le PV du 28/11/2025 est approuvé à majorité des présents au 
conseil municipal.

Après en avoir délibéré, le PV du 16/12/2025 est approuvé à la majorité des présents 
au conseil municipal.

Désignation du secrétaire de séance : 

PARTIE 1     : RAPPORT DES DELEGATIONS DU MAIRE   
(D2025_03_07_01_007)

DÉCLARATION D’INTENTION D’ALIÉNER (DIA) :

N° 
enregistrement

2025-018 2025-019
Date de 

réception
28/11/25 08/12/25

Adresse
8 rue de la Poste 2 rue des Cormiers

Parcelle(s)
AD 511, 512 ZE 202

Zonage
U U

Surface (m²)
224 712

Propriétaire M. POUPIN Thomas M. LEITCH Alan
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Courriel : mairie@bazoges-en-pareds.fr
Code commune : 85014

Siret : 21850014800075                                                                                                                                                 SOMMAIRE

Page 2 sur 13

mailto:mairie@bazoges-en-pareds.fr


Commune de BAZOGES-EN-PAREDS
Membre de la communauté de communes du Pays de La Châtaigneraie

Arrondissement de Fontenay-le-Comte

Département de la Vendée

Région des Pays-de-la-Loire

Mandataire Maître FROUIN Océane Maître LOEVENBRUCK

M. JEUSSET Rémy
Prix

133 000 200 000,00 €
Décision

RENONCIATION RENONCIATION
N° arrêté

A2025-18-DIA A2025-19-DIA
Date

02/12/25 09/12/25

MARCHES PUBLICS :
EN MATIÈRE DE FOURNITURES : MONTANT INFERIEUR OU EGAL À 5000 EUROS HT
EN MATIERE DE SERVICES : MONTANT INFERIEUR OU EGAL A 8000 EUROS HT

EN MATIERE DE TRAVAUX : MONTANT INFERIEUR OU EGAL A 10 000 EUROS HT

POUR LES AVENANTS / CONVENTIONS /ACCORDS-CADRES : PAS DE LIMITE DE MONTANT EN MATIERE DE 
FOURNITURE / SERVICES / TRAVAUX

Nature de la prestation Entreprise Montant HT Montant TTC

BÂTIMENTS CONTRÔLE 
INSTALLATION 
ÉLECTRIQUE 

BUREAU VERITAS 
EXPLOITATION

2760 3312

DIAGNOSTIC SUR LA 
POMPE A CHALEUR 

SUITE 
DYSFONCTIONNEMENT

GEOSOLAIR 435 522
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Commune de BAZOGES-EN-PAREDS
Membre de la communauté de communes du Pays de La Châtaigneraie

Arrondissement de Fontenay-le-Comte
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Région des Pays-de-la-Loire

PARTIE 2     : DELIBERATIONS  

1. RESSOURCES HUMAINES

1.1. ADHÉSION A LA CONVENTION DE PARTICIPATION CHÔMAGE DU CENTRE DE 
GESTION DE LA VENDÉE

D2026 01 09_01 001

VU

 Code général de la fonction publique et notamment ses articles L452-40 à L452-48,

 Décret n° 2019-797 du 26 juillet 2019 modifié relatif au régime d’assurance chômage,

 Décret n° 2020-741 du 16 juin 2020 relatif au régime particulier d’assurance chômage 
applicable à certains agents publics et salariés du secteur public,

 Circulaire n° 2021-13 du 19 octobre 2021 relative à l’assurance chômage en vigueur au 1er 
octobre 2021, son règlement général et ses textes associés, 

 Délibération n° DEL-20140317-06 du conseil d’administration du Centre de Gestion du 21 mai 
2014 décidant d’assurer la prestation « chômage » pour le compte des collectivités et 
établissements publics qui le demandent,

 Délibération n° DEL-20171127-04 du conseil d’administration du Centre de Gestion du 27 
novembre 2017 portant réévaluation des tarifs des prestations à compter de l’année 2018,

CONSIDÉRANT

Selon les dispositions de l’arrêté du 25 juin 2014 portant agrément de la convention du 14 mai 2014 
relative à l’indemnisation du chômage et les textes qui lui sont associés ou l’arrêté du 4 mai 2017 
portant agrément de la convention du 14 avril 2017 relative à l’indemnisation du chômage et les textes 
qui  lui  sont  associés,  les collectivités territoriales peuvent  être  amenées à verser  des allocations 
chômage principalement pour les fonctionnaires privés d’emploi suite à licenciement pour inaptitude 
physique,  retraite  pour  invalidité,  licenciement  pour  insuffisance  professionnelle,  démission, 
réintégration  après  une  demande  de  disponibilité,  les  collectivités  ayant  conventionné  avec  pôle 
emploi pour les non-titulaires . 

Madame le Maire informe le conseil municipal que l’adhésion à cette prestation est utile en raison de 
prestations d’allocations de retour à l’emploi (ARE) à verser par la commune à deux agents suite à un 
licenciement  pour  inaptitude  physique  pour  l’un  et  la  fin  de  fonction  suite  à  une  rupture 
conventionnelle pour l’autre.

Il  précise  que  le  Centre  de  Gestion  de  la  Fonction  Publique  Territoriale  de  la  Vendée  offre  à 
l’ensemble des collectivités territoriales de Vendée, un service « Gestion du risque chômage pour le 
secteur public » créé en application des articles  L452-40 à L452-48 du code général de la fonction 
publique, afin de faciliter le suivi des dossiers de chômage.
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Membre de la communauté de communes du Pays de La Châtaigneraie
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Ce service propose aux collectivités qui le souhaitent l’instruction et le suivi mensuel des dossiers 
d’allocations de retour à l’emploi des agents du secteur public qui ont été privés involontairement 
privés d’emplois.

Mme Le Maire propose d’adhérer à ce service, facultatif,  sachant que chaque mission fera 
l’objet d’une convention ponctuelle qui en précisera l’objet, la période et le coût. Ce dernier 
comprend notamment la simulation et le suivi mensuel. 

PROPOSITION

 d’adhérer au service « Gestion du risque chômage pour le secteur public » du Centre de 
gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Vendée, à compter du 12/01/2026,

 de donner mission à Mme Le Maire pour solliciter ce service en fonction des besoins de la 
collectivité,

 d’autoriser Mme Le Maire à signer les conventions,

 d’inscrire  les  crédits  nécessaires  au  règlement  des  sommes  dues  au  CENTRE DE 
GESTION au titre de la présente prestation et en cas de besoin, à créer et à mettre en 
recouvrement  les  impositions  directes  nécessaires  pour  assurer  ce  règlement  en 
application desdites conventions.

RÉSULTAT DU VOTE

MODE DE SCRUTIN : ORDINAIRE

EFFECTIF 
LÉGAL

MEMBRES 
EN 

EXERCICE

QUORUM PRÉSENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 
EXPRIMES

POUR CONTRE

15 15 8 12 1 13 0 13 13 0
    

2. FINANCES

2.1. AUTORISATION D’ENGAGER LES CRÉDITS D’INVESTISSEMENT ENTRE 
LE 1ER JANVIER 2026 ET LE VOTE DU BUDGET 2026 DANS LA LIMITE DU 
QUART DES CRÉDITS VOTES EN 2025

D2026 01 09_02 002

ANNEXE A

VU

Vu le CGCT notamment son article L1612-1, 
Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de 
l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de 
ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les 
dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année 
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Membre de la communauté de communes du Pays de La Châtaigneraie

Arrondissement de Fontenay-le-Comte

Département de la Vendée

Région des Pays-de-la-Loire
précédente. En revanche, il n’y a pas de reconduction automatique des crédits de la section 
d’investissement avant le vote du budget primitif.

CONSIDÉRANT

Considérant que les dépenses nouvelles d’investissement ne peuvent être engagées, liquidées et 
mandatées que sur autorisation de l’assemblée délibérante dans la limite du quart des crédits ouverts 
au budget de l’exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette et  
que cette autorisation doit préciser le montant et l’affectation des crédits.

Considérant que les montants votés dans le cadre de l’autorisation d’exécution budgétaire doivent 
ensuite être inscrit au budget primitif 2026.  

Considérant que les dépenses d’investissement déjà engagées (opérations en cours) font l’objet d’un 
report de crédits qui sera intégré au budget primitif 2026.

PROPOSITION DU MAIRE

-  Approuver  les  nouveaux  montants  comme  suit  en  ce  qui  concerne  le  budget 
principal:

Budget principal :

Chapitre Article Libellé Budget 2025

Montant 
maximum 
autorisé 

(25%)

Montant proposé 
au budget 2026

Opération 
32 - 
Bâtiments

21318
Autres bâtiments 
publics

149 823 37 455,75 30 000

Opération 
42 - Matériel

21318
Autres bâtiments 
publics

60 000 15 000 15 000

Opération 
44 - Voirie

2152
Installations de 
voirie

74 008,09 18 502,02 15 000

Opération 
56 - Donjon

21318
Autres bâtiments 
publics

206 122 51 530,5 40 000

Opération 
57 – 

Auberge du 
donjon

21318
Immobilisations 
corporelles

20 000 5000 4000

Opération 
58 – Salle 
du sport

21318
Autres bâtiments 
publics

90 000 22 500 5000

599 953,09 149 988,27 109 000
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Membre de la communauté de communes du Pays de La Châtaigneraie
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RÉSULTAT DU VOTE

MODE DE SCRUTIN : ORDINAIRE

EFFECTIF 
LÉGAL

MEMBRES 
EN 

EXERCICE

QUORUM PRÉSENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 
EXPRIMES

POUR CONTRE

15 15 8 12 1 13 0 13 13 0

2.2. REMBOURSEMENT DE FRAIS AVANCES PAR UN BÉNÉVOLE

                                            
   D2026 01 09_03 003

VU

Le CGCT,

CONSIDÉRANT

Un bénévole de la bibliothèque a avancé des frais pour l’organisation de la manifestation 
« Les nuits de la lecture ».

PROPOSITION DU MAIRE :

- De rembourser les frais engagés à M. LARY Peter pour un montant total de 6,75 € TTC.

RÉSULTAT DU VOTE

MODE DE SCRUTIN : ORDINAIRE

EFFECTIF 
LÉGAL

MEMBRES 
EN 

EXERCICE

QUORUM PRÉSENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 
EXPRIMES

POUR CONTRE

15 15 8 12 1 13 0 13 13 0

2.3. TARIFS DU SITE TOURISTIQUE DU DONJON

   D2026 01 09_04 004

VU

Le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L 2121-29,

Le code de l’éducation, notamment les articles L 521-1, L 551-1 et D 521-1 à D 521-13
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Si les communes fixent librement les tarifs de leurs services publics, les différentes possibilités de 
tarification restent toutefois soumises à quelques principes fondamentaux.
Tout d’abord, le pouvoir de fixer les tarifs revient au conseil municipal. Il peut cependant déléguer ce 
pouvoir au maire concernant la fixation des tarifs des droits de voirie, de stationnement, de dépôt 
temporaire sur les voies et autres lieux publics, des droits prévus au profit de la commune qui n’ont 
pas un caractère fiscal (article L.     2122-22   CGCT).
Dans le cas d’un EPCI, la compétence de l’assemblée communautaire est exclusive (avis CE, 
1er     décembre 2003, n° 258616  )
Le principe de non rétroactivité s’applique ; même si une commune décide d’adapter un tarif en cours 
d’année pour le mettre en conformité avec la loi, celui-ci ne saurait s’appliquer rétroactivement à 
compter du 1er janvier de l’année en cours (CE, 25 juin 2003, Commune des Contamines-Montjoie).
Un tarif ne saurait être supérieur au coût de revient du service. En effet, un service public n’a pas 
vocation à dégager des bénéfices.
Il est possible de moduler les tarifs suivant les usagers. Cette possibilité doit être appréciée au regard 
du principe d’égalité des usagers, c'est-à-dire qu’il faut des différences de situations objectives entres 
les usagers ou qu’une nécessité d’intérêt général le justifie.
La reconnaissance d’une nécessité d’intérêt général permet d’accorder des tarifs préférentiels aux 
familles à revenus modestes, en vue de permettre le plus large accès aux services publics.

En matière de fixation et de gestion des tarifs communaux, plusieurs paramètres doivent être pris en 
compte.
En 1983, au moment où entraient en vigueur les lois de décentralisation, une étude sur la tarification 
des services publics locaux indiquait les principaux objectifs que pouvait rechercher une politique de 
tarification.

On retiendra de la démarche cinq objectifs :
- l'allocation optimale des ressources (effectuer des dépenses et en retour prélever des impôts par 

exemple) ;
- l'équilibre financier et la recherche d'une vérité des prix (recherche d’un véritable équilibre avec le prix 

du service) ;
- le contrôle du mode de financement des services (contrôle du préfet et des services fiscaux opérés 

sur les collectivités locales) ;
- la réalisation d'objectifs sociaux (recherche d’une tarification à caractère social) ;
- un rôle incitatif, ou pédagogique (rôle incitatif destiné à faire consommer les services publics locaux 

(services culturels ou sportifs, par exemple).

Il existe des services publics dits obligatoires (le service des pompes funèbres, l’assainissement, la 
lutte contre l’incendie et la gestion des déchets des ménages), pour lesquels les dépenses sont 
obligatoires.
Tous les autres services publics sont facultatifs. Ils ne peuvent être créés que s'ils ne portent pas 
atteinte au principe de la liberté du commerce et de l'industrie, sauf carence de l'initiative privée.

Vu l’arrêté A2021-03-19 du 30 mars 2021 constitutif d’une régie de recettes ;

CONSIDÉRANT

Qu’il convient d’approuver les nouveaux tarifs suivants à compter du 1er février 2026
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Tarifs 2026

Tarif Individuel

Adulte
à partir de 

15 ans

Pass 
Famille ( 1 

ou 2 ad 
+2enf <15 

ans)

Enfants 6-
14 ans

Enfants - 
6 ans

Réduit

Donjon + Jardin + Musée 10 € 26 € 5 € 0 € 8 €

Jardin + Musée 5 € / 5 € 0 € 4 €

Exposition 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

Atelier durée : 1h30 (ex cours de potion) 8 €

Autres ateliers : 45min 5 €

RDV aux Jardins + JEP 2 €

Escape game (la session - 6 personnes max) 25 €

Visites hantées « Halloween » 7 € (gratuit pour les moins de 10 ans)

Concert 5 € par personne (gratuit pour les moins de 12 ans)

Tarif Groupe (à partir de 12 personnes)

Adultes - par personne

VG Donjon 4 €

VG Jardin 4 €

VL Donjon 3 €

VL Jardin 3 €

Enfants ou scolaires hors Bazoges - par enfant

VG Donjon 3 €

VG Jardin 3 €
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VL Donjon et/ou VL Jardin 3 €

VG Donjon + VL Jardin 4 €

VG Jardin + VL Donjon 4 €

Scolaires Bazoges - par élève

VG Donjon 0 €

VG Jardin 0 €

VG Donjon + VL Jardin 0 €

VG Jardin + VL Donjon 0 €

la règle du tarif le plus avantageux sera appliquée en fonction de votre situation de famille

Gratuité pour les membres à jour de l'association ACDB (sur justificatif)

Chaque hébergeur de la commune de Bazoges pourra disposer de 2 places par hébergement pour 
la saison. A retirer à la mairie.

VG = Visite Guidée

VL = Visite Libre

PROPOSITION

- Abroge la délibération D2025-11-28-04-072 du conseil municipal du 28/11/2025

- Approuver les tarifs ci-dessus à compter du 1er février 2026.

RÉSULTAT DU VOTE

MODE DE SCRUTIN : ORDINAIRE

EFFECTIF 
LÉGAL

MEMBRES 
EN 

EXERCICE

QUORUM PRÉSENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 
EXPRIMES

POUR CONTRE

15 15 8 12 1 13 1 12 12 0

Christia MARSAUD arrive à 20h41.

PARTIE 3     : QUESTIONS DIVERSES  

Acquisition d’un camion pour l’atelier : 1 neuf ou 1 d’occasion. Budget autour de 30 000 € 
est envisagé et les conseillers municipaux sont favorables à l’acquisition d’un véhicule.

Vœux : le samedi 17 janvier 2025
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CONVENTION D’ACCOMPAGNEMENT AU SUIVI DU DOSSIER CHOMAGE DE M./Mme XXX


ENTRE :


Le  CENTRE  DE  GESTION  de  la  FONCTION  PUBLIQUE  TERRITORIALE  DE  LA 
VENDEE, 65 rue Kepler, CS 60239, 85000 LA ROCHE-SUR-YON (SIRET : 288 500 028 00023),
représenté par son Président, Monsieur Eric HERVOUET dûment habilité par délibération du Conseil 
d’Administration en date du 09 novembre 2020


d’une part,


ET :


………………………………………………………………  (collectivité)  représenté(e)  par 
son…………………………. (Maire/  Président),  Mme/M……………………..,  dûment  habilité par 
délibération en date du …………..,


d’autre part,


Vu le Code général de la fonction publique, notamment ses articles L452-40 à L452-48,
Vu le Code du travail, 
Vu le décret n° 2019-797 du 26 juillet 2019 modifié relatif au régime d’assurance chômage,
Vu  le  décret  n°  2020-741  du  16  juin  2020  relatif  au  régime  particulier  d’assurance  chômage 
applicable à certains agents publics et salariés du secteur public,
Vu la circulaire n° 2021-13 du 19 octobre 2021 relative à l’assurance chômage en vigueur au 1 er 


octobre 2021, son règlement général et ses textes associés, 
Vu  la  délibération  de  ……………………………………  (collectivité)  en  date  du  .......................... 
décidant de recourir à  la prestation »chômage » du Centre de Gestion,


PRÉAMBULE


Les  employeurs  publics  territoriaux  ont  l’obligation  de  verser  des  allocations  d’aide  au  retour  à 
l’emploi à leurs agents qui en font la demande et qui remplissent les conditions requises découlant du 
Code général de la fonction publique.


Afin d’accompagner les employeurs publics territoriaux dans la gestion de cette obligation complexe, 
le  Centre  de  Gestion  de  la  Fonction  Publique  Territoriale  de  la  Vendée  propose  un  service 
d’accompagnement dédié. Ce service vise à accompagner les collectivités ou établissement publics 
dans les démarches administratives liées aux dossiers d’indemnisations chômage de leurs agents, afin 
de garantir le respect de la règlementation en vigueur.
Ainsi, le Centre de Gestion propose aux collectivités et établissements, par délibération, d’adhérer à la 
prestation chômage. 







IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT :


ARTICLE 1 – Objet de la convention


La  présente  convention  a  pour  objet  de  déterminer  les  conditions  techniques  et  financières 
d’accompagnement  au  suivi  du  dossier  chômage »  de  M./Mme  XXX  ,  agent  de 
……………………………….


ARTICLE 2 – Durée de la convention


La présente convention est conclue pour la durée des droits ouverts en fonction de l’âge de l’agent et 
de sa situation. 


Elle prend effet à compter du premier jour d’indemnisation de l’agent.


ARTICLE 3 – Contenu de la prestation 


Le Centre de Gestion s’engage à accompagner ……………………………… (collectivité), dans le 
cadre du suivi du dossier d’indemnisation de Mme/M…………………………., au titre des allocations 
chômage  versées  par  la  collectivité  en  lieu  et  place  de  France  Travail,  conformément  à  la 
règlementation en vigueur.
La mission est confiée à aux agents du service « gestion des carrières » qui effectueront, en fonction 
des besoins de la collectivité, les prestations suivantes :


- Instruction et suivi du dossier et établissement des avis de paiement mensuels, 


- Etude des cumuls de l’allocation chômage et activité réduite salariée et non salariée, 
- Etude de réactualisation des données selon les délibérations de l’UNEDIC,
- Suivi particulier et calcul ARE pour les agents en formation, 
- Recalcul des ARE versées préalablement par la collectivité en cas de reprise de la prestation 


par le Centre de Gestion. 


ARTICLE 4 – Obligations des parties


 Obligations communes des parties


……………………………………….. et le Centre de Gestion se conforment au règlement général sur 
la  protection  des  données  UE 2016/679  du  Parlement  européen  et  du  Conseil  du  27  avril  2016 
(RGPD), et collaborent de bonne foi à cette fin dans le cadre de l’exécution de la présente convention


Les parties s’engagent à respecter la confidentialité des données transmises. Notamment, les données à  
caractère personnel relatives à tout agent, transmises par […], restent strictement confidentielles et ne 
font l’objet d’aucune divulgation par le Centre de Gestion.


Les données à caractère personnel recueillies ne le sont que dans l’objectif de traitement du dossier de  
l’agent concerné par le Centre de Gestion. Ce traitement est mis en œuvre dans le cadre de l’exécution 
d’une mission d’intérêt public au sens du RGPD.


Conformément à la loi « Informatique et liberté », du 6 janvier 1978 modifiée, tout agent bénéficie 
d’un  droit  d’accès  et  de  rectification  aux  informations  qui  le  concernent.  Dans  la  mesure  où 
……………………………… recevrait une demande d’un agent portant sur l’exercice de ce droit, elle 
en avise le Centre de Gestion, le cas échéant, en procédant à la transmission des données concernées.







 Obligations du Centre de Gestion 


Le Centre de Gestion assume la charge des coûts de développement,  d’acquisition des ressources 
informatiques et affecte les moyens humains nécessaires à la réalisation de la prestation. 


 Obligations de ………………………………………..


……………………………………….. s’engage à transmettre, à réception, par mail ou courrier, tous 
les documents nécessaires au traitement du dossier et au suivi mensuel, notamment les attestations 
mensuelles de situation.
Le Centre de Gestion devra être tenu informé par écrit ou par mail et dans les meilleurs délais de toute  
modification de la situation du demandeur d’emploi et d’une manière générale, de toute demande de 
modification des dispositions initiales de la présente convention.


En cas de manquement de ……………….. à ses obligations de transmission des éléments,  aucun 
traitement ne sera effectué sur le dossier, et ce, jusqu’à transmission des nouveaux éléments. 


ARTICLE 5 – Conditions financières


………………………………………..  (collectivité)  s’engage  à  régler  les  factures  émises  à 
concurrence du nombre d’avis de paiement établis selon une contribution fixée par délibération du 
conseil d’administration du Centre de Gestion.


A cet effet, le Conseil d’Administration du Centre de Gestion délibère chaque année (année N) sur le  
montant des tarifs applicables l’année N+1. En cas d’évolution, le Centre de Gestion transmet les  
nouveaux tarifs votés à ……………………………………….. 


La facturation de cette mission s’effectuera trimestriellement sur la base du tarif adopté par le Conseil  
d’Administration au titre de l’année au cours de laquelle s’effectue l’intervention, à raison d’un état  
mensuel pour au moins un jour indemnisé dans le mois. 


Il adressera à la collectivité un état des sommes à payer qui devra faire l’objet d’un mandatement dans 
le délai d’un mois.


………………………………………..(collectivité)  s’engage  à  inscrire  à  son  budget  les  crédits 
nécessaires  au  règlement  des  sommes  dues  au  CENTRE  DE  GESTION  au  titre  de  la  présente  
convention et en cas de besoin, à créer et à mettre en recouvrement les impositions directes nécessaires  
pour assurer ce règlement.


ARTICLE 6 – Coordonnées de facturation 


Nom de la collectivité ou de l’établissement public : …………………………………………….…...


Adresse : …………………………………………………………………………………………………
………………………………..…………………………………………………………………………..
…………………………………………...……………………………………………………………….
……………………………………………………………………………………………………………


Intitulé du budget : …………………………………………………………………………………….


Numéro SIRET : …………………………………………………………………………………………







ARTICLE 7 – Modification 


La présente convention peut faire l’objet de modifications par voie d’avenant. 


ARTICLE 8 – Résiliation


Les  parties  peuvent  dénoncer  la  présente  convention,  par  courrier  recommandé  avec  accusé  de 
réception, suivant un délai de préavis de trois mois.


ARTICLE 9 – Juridiction compétente 


En cas de litige survenant entre les parties à l’occasion de l’exécution de la présente convention, il sera 
soumis à Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Nantes, 6 Allée de l’Ile Gloriette 44041 
NANTES CEDEX. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens 
accessible à partir du site www.telerecours.fr.


Fait en 2 exemplaires,
A la Roche-sur-Yon, le ____________


Pour ……………………(collectivité) Pour le CDG de la Vendée,
LE MAIRE (LE PRESIDENT), LE PRESIDENT, 


Prénom Nom Eric HERVOUET



http://www.telerecours.fr/
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